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P ACIIOMB _C ANåDIlBNJ
Soumissions pour Réservoirs et Appareils de Pompe.

DES SOUMISSIONS seront reçues par le soussigné d'ici à
SAMEDI MIDI, le QUINZE de MAI prochain, peur four-
nir et construire sur place aux différentes stations, ponr appro-
vionneineut d'eau, sur le parcoirs de lia ligne du Chemin de
F'r du Pacifique on voie då construction, des RESERVOIRS

t l'épreuve de la ge1é, avec POMPES qui pourront être mises
en action soit.avec le pouvoir du vent ou de la vapeur, ainsi
que cela pourra être ]o plus avantageux à lia localité.

Plans, spécifieations et autres particulaitn& peuvent être
obtenus au bureau de l'Ingénieur en Chef, Ottawa, le ou après

Par ordre,

- 3ecriétaire,

Ottawa, ler ayil'1880.

Cl NAL WELLAINM
A-vis aux COnstiucteuis de Ponts

.Pendus: Les dégager de la corde et surtout ne pas les laisse
choir.

Gel6s: Les mettre dans un lieu froid, les frotter avec de la
neige ou des linges froids, jusqu'à ce quelan mobilité des arti:
culations reparaiese. ,

Après ces premieOrssoins spéciaux, vous procéderez pour totu
les cas de la manière suivatte

~ Phicez. l corpssur ýune surface plane un le tournant sur Ic
ventre.; faites avec ue pièce de vêtement un rouleau que vous
glisserez-so us la poitrine de manière à la soulever et à rendre

'la tâte légèrement pendante. Comprimez maintenant la poi-
tiine en appuyant sur le dos avec lam ensuite le
eorps sur le côté droit; en élevant en m ze temps le bras
gauche que vous tirerez fortement diu côté de la tête ;.et puis,re.
tournez rapidement le corps sufr le ventre en laissant revemdr le
bras, et pratiquez une nouvelle pression sur le dos. Tournez
alors le corps sur le. côté gauche en élevant et tirant le bras
droit. Répétez quinze fois par minute cette opération, desti-
née à rétablir la respiration. Il faut en môme temps frotter
vigoureusement les membres, on remiontant des pieds aux
jambes et des mains aux épaules. S'il s'agit de noycs, on fera
ces frictious de préférence avec des linges chauds. On conti-
nuera ces manipulations, sans, se rebuter pendant plusieurs

heures, si l'oi n'obtient pas de signes de vie auparavant.
* Sitôt que le malade on est capable, on lui fait avaler quel-
ques gorgées de boisson (tiè-le pour le cas de noyés), on lui
fait respirer de l'ammoniaque, puis ou le rhabille et l'on attend
l'arrivée du médecina.

Emuupoisonneeient: Quand on s'en aperçoit peu de temps après
l'indigestion du poison, on cherche aussitOt à faire vomir en cha-
touillant la gorge et ci donnant de Peau tiède. Pour l'arsenic:
faites prendre d& grandes quantités de maguésie calcinée ou
bien d'oxyde de fer hydraté, qu'on prépare ian moment même
en faisant dissoudre dans do l'eau chaude, d'une part, ue de-
mli-once de sulfato de for, et de l'autre, 1 demi-once de soude,
et en mêlant les deux liqueurs. Pour l'acide sulfuriuoe, employez
de l'eau de savon, la craie pilée ou la magnésie délayée dans
de l'eéau; puis des boissons mnucilaginouses. Pour un alcali,
vinaigre étendu d'eau, ensuite boi.ssons mucilagineuses

Moraures de vipères, de chien onraigé, piqûres d'insectes sus-
pects de charbon: Lier aussitôtle membre fortement au-de:,sus
de la blessure, puis élargir ou entailler celle ci de manière A
faire saigner, en s'aidant an besoin d'une ventouse;

.Brlures: Les rafraîchir d'abord pendant environ une heure
dans de l'eau froide. Ouvrir ensuite les eunpoules et recouvrir
d'un onguent formé d'une partie d'huile de lin et deux parties
d'eau de chaux, ou bien d'un cérat composé d'nue partie de
cire jaune et trois parties d'huile de liu.-Sud-Est.

Dépt. des Chemins do Fer et Canauv,
Ottiwa. 29 mars 1880

F. BntAUN,
Secrétaire.

CHEMIN DE FER
Du*

TACIQUE CAN-AU EN
Soumissions pour superstructure de ponts en fer.

DES SOUMISSIONS adressées au sunssigué seront reçuns
ju.<qu'àV MIDI, SAMEDI, le 15MAprochain, poiir P'órecti-
ou des superti uctures ou Fer sur les décharges Est et Ouest
du Lac des Bois.

On peut se procurer les devis et autres informations en
s'adressant an Bureau de l'Ingénieur-on-chef, à Ottawa, le et
après le 15 avril.

Par ordre,
.. BRAUN, i
.Secré'tfire,'

Dépt. des Chemins a0 Fer et.Canaux
Ottawa, 1er avril 1880,

''I

327

DES SOUMISSIONS cachetées, ardr'sées-au susi~ né (Se-
crétaire des Chemins de Fer et Canaux), et endosées " Sou-
missions pour Ponts, Canal Welland, " Seront reçues à ce bu-
reau jnsqu'à Parrivée des Malles -do l'ouest, MARDI; lu 15
JUIN paroheuaain, pour la construction de ponta mobile et. de
pots fises, à différents endroits sur le Canal Welland. Les
ponts peur voitures devroni. être faits en fer et on bois, et ceux
pour eheminas do fer devront ôtro faits en fer.

Les plans, spéciliontions't conditions g6nérales peuvent tra
vus à ce bureau, le et après LUNDI, le 21 JUIN prochain; on
.ourra anssi se procurer des formules .imprimées pour soumis-

sion.
Les soumissionnaires devrotnt avoir eux-nilm-nes totus les ins-

trumenots, et avoir toutes les connuaissmnces pratiques iiécessaires
A ce genre de travaux; ils devront se rappeler auesi qu'aucune
sonuîstou ne sera prise en considération à moins d'être faite
strictement selon les disposition.i mnuatiomndes sur la foriîule
imaprianées, et--dans le <as d'une comi again-dn porter les si-
guatures,. lai iattre de loccupatiin 't l, néidence elhacui
des assîciés: et a Lois que de un de bng. ac-
cepté, pour le somme de $250, pour chagne pot, pâur lequel
un offre est fait, i'accoupagne chaque 5oUumon, cet-t somme-
no devant pas être rendue. si les s-umuiinures refcent d'ac-
c.pter le contrat auxa conditions mxentitonnées suir leur sum:s-

Les chèques ainsi envoyés seront roudus à-ceux dont les Bou-
missions ne seront pas acceptées.

Pour la parfaito 'exécutioi du contrat le nu les onumissiou-
naires dont il sera décidé d'accepter les sonutissions recevront
avis que leurs soumissions s «nt acceptées, à condition qu'ils
fassent un dépôt de 5 00 -ur le montaunt du contrat-sdont la.
somme envoyée avec la soumission fornera partie-qui devra
âtre mis an crédit lu Receveur-Général, dans le délai de huit
jours de la date de cet avis.

90 00 seulement de la somme duo pour ouvrages faite sera
payé, tant que toits les travaux nu seront pasi complétement
terminués.

Ce département ne s'engage pas, cependant, à accepter la
plus basse ni aucune sournission.


